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n° 117 711 du 27 janvier 2014 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 
 

 

 

LE PRESIDENT F.F DE LA Ie CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 décembre 2013 par X, qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour et de 

la décision d’ordre de quitter le territoire, prises le 4 novembre 2013. 

 

Vu la demande de mesures provisoires introduite le 23 janvier 2014, à 17 h 45, relative au recours 

susvisé. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les articles 39/82 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 janvier 2014 convoquant les parties à comparaître le 24 janvier 2014, à 14 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. de CRAYENCOUR loco Me M. GROUWELS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Objet du recours. 

 

1.1. Le Conseil constate qu’après avoir expressément indiqué, sous le titre « Demande de mesures 
provisoires d’extrême urgence » et en termes de dispositif, que le présent recours a pour objet 
« d’examiner dans les meilleurs délais la demande de suspension pendante devant le Conseil sous le 
numéro de rôle CCE 145.223 », la requête mentionne, dans un autre passage, l’existence d’un 
« recours en annulation […] (CCE 70.385) », ainsi que le fait que le requérant « (…) introduit, 
parallèlement au présent recours, une demande de suspension d’extrême urgence à l’encontre de la 
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décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et de la décision d’interdiction 
d’entrée de trois ans, prises conjointement par la [partie défenderesse] en date du 16.01.14 (…) », dont 
une copie est jointe à la présente demande, au titre de décisions contestées.  
 
1.2. Invitée à l’audience à clarifier l’objet de son recours, au regard des constats susvisés, la partie 
requérante précise qu’il convient de considérer que le recours en annulation pendant auprès du Conseil 
sous le numéro de rôle 70 385 n’est pas visé par le présent recours et déplore qu’à la suite d’une 
« erreur », le Conseil ne soit pas saisi du recours, dont l’introduction « parallèle » et sous la forme d’une 
« demande de suspension d’extrême urgence » distincte du présent recours, était annoncée en termes 
de requête.  
 
La partie requérante ne conteste pas, par ailleurs, que les prescriptions des articles 39/84 et 39/85 de la 
loi du 15 décembre 1980, ainsi que les articles 44 à 48 du Règlement de procédure du Conseil du 
Contentieux des Etrangers font obstacle à ce que le Conseil puisse s’estimer valablement saisi, au 
travers du présent recours, d’une contestation portant sur les décisions d’ordre de quitter le territoire 
avec maintien en vue d’éloignement et d’interdiction d’entrée de trois ans, prises en date du 16 janvier 
2014, dès lors qu’il ressort de l’économie générale des dispositions précitées qu’un recours formulé, 
comme en l’espèce, par le biais d’une demande de mesures provisoires, ne peut être valablement 
introduit que si une demande de suspension est en cours et aussi longtemps qu’il n’a pas été statué sur 
cette dernière, quod non en ce qui concerne les décisions susvisées, prises le 16 janvier 2014.    
 
1.3. En conséquence des développements qui précèdent, le Conseil observe que la présente demande 

de mesures provisoires d’extrême urgence n’est recevable qu’en ce qu’elle vise à faire examiner dans 

les meilleurs délais la demande de suspension pendante sous le numéro de rôle 145 223, dont l’objet 

est la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour et la décision d’ordre de quitter le 

territoire, prises à l’égard du requérant le 4 novembre 2013. 

 

2. Faits pertinents de la cause 

 
2.1. Le 4 janvier 2012, le requérant a introduit, auprès de la Ville de Verviers, une demande 
d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, précitée. Le 20 mars 
2012, cette demande a été transmise, par voie de télécopie, à l’Office des étrangers, avec une enquête 
de résidence ad hoc. Cette demande a été complétée par un courrier que le conseil de la partie 
requérante a adressé, le 7 mai 2012, par voie de télécopie, à l’Office des étrangers.  
 
2.2. Le 4 novembre 2013, le délégué de la Secrétaire d’Etat à l’asile et à la Migration et à l’Intégration 
sociale a pris une décision concluant à l’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour mieux 
identifiée supra au point 2.1., ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui ont été notifiées 
ensemble au requérant le 28 novembre 2013, constituent les actes attaqués et sont motivées comme 
suit :  
 
- en ce qui concerne la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour :  
 
« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
 
Monsieur [L.] a introduit deux demandes d'asile, le 17.05.2004 et le 05.12.2005, refusées par le 
Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides ; ces procédures sont clôturées et le premier refus a 
été confirmé par le Conseil d'Etat. Il a ensuite introduit une demande d'autorisation de séjour sur base 
de l'ancien article 9.3 de la loi du 15.12.1980 le 19.06.2006 puis une demande 9bis le 06.05.2010, qui 
se sont toutes deux soldées par des décisions d'irrecevabilité assorties d'un ordre de quitter le territoire 
auquel le requérant n’a pas obtempéré. 
 
A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 
concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 
cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'État (C.E., 09 déc. 2009, 
n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 
plus d'application. 
 
L'intéressé invoque la longueur de son séjour (ininterrompu depuis mai 2004) ainsi que son intégration 
sur le territoire. Or, la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des circonstances 
exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs temporaires 
à l’étranger pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n"100.223 ; C.C.E, 22 février 
2010, n° 39.028). 
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Par ailleurs, l'intéressé invoque le respect de l'article 8 de la Convention européenne des droits de I 
homme, en raison de la présence sur le territoire de sa fille en séjour légal, à savoir [L. D.] (NN [XXX]). 
Cependant, le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que le fait d'être père et d'avoir des 
contacts réguliers avec son enfant n'empêche nullement un retour, d'une durée limitée, dans son pays 
d’origine afin d'accomplir les démarches nécessaires pour obtenir un séjour régulier en Belgique, ce que 
relève à juste titre l'acte attaqué (CCE, arrêt n° 33.734 du 04.11.2009). Aussi, l'obligation de retourner 
dans le pays d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni 
disproportionnée par rapport au droit à la vie privée et familiale. Cette obligation n'emporte pas une 
rupture des relations privées ou familiales, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui 
en soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de 
Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n 2001/536/C du rôle des Référés). Il ne 
s'agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle. 
 
Soulignons qu'il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « L’accomplissement des 
formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où 
ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les 
formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle 
qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention 
européenne des droits de I homme, une ingérence dans la vie familiale de l'étranger ou que, si 
ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une 
formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 
fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 
2007, n°1.363). 
 
Parallèlement et toujours par rapport à la présence sur le territoire de sa fille mineure, l'intéressé 
invoque la Convention internationale relative aux droits de l'enfant. Notons tout d'abord que « Le Conseil 
rappelle la jurisprudence administrative du Conseil d'Etat en vertu de laquelle les articles 2, 9, et 10 de 
la Convention Internationale des Droits de l'Enfant n'ont pas de caractère directement applicable et n'ont 
donc pas l'aptitude à conférer par eux-mêmes des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient se 
prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure 
interne complémentaire soit nécessaire à cette fin, et qu'ils ne peuvent être directement invoqués devant 
les juridictions nationales car ces dispositions ne créent d'obligations qu'à charge des Etats parties ». 
(CCE, arrêt n° 31.156 du 04.09.2009). Relevons que cette même Convention, adoptée à New-York le 
20.11.1989, précise dans l'alinéa 2 de son article 27 que c'est aux parents qu'incombe au premier chef 
la responsabilité d'assurer les conditions de vie nécessaires au développement de l'enfant. Ainsi, il 
appartient aux parents de l'enfant mineur (en l'occurrence le requérant et son ancienne compagne) de 
décider volontairement, dans le respect du cadre légal, si l'enfant accompagnera ou non son père lors 
de son séjour temporaire au pays d'origine. Il est à préciser que la Loi n'interdit pas de courts séjours en 
Belgique pendant l'instruction de la demande (Arrêt du CE du 22.08.2001 n° 98462). Cet argument ne 
peut dès lors constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 
temporaire au pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever les autorisations requises. 
 
Par ailleurs, l'intéressé invoque le respect de l'article 13 de la Convention européenne des droits de 
l'homme, relatif au droit à un recours effectif. Un recours est, de fait, pendant à l'heure actuelle auprès 
du Conseil du Contentieux des Etrangers mais celui-ci n'est pas suspensif et n'ouvre aucun droit au 
séjour. De plus, il est loisible pour le requérant de se faire valablement représenter par son conseil lors 
des audiences devant Conseil du contentieux des étrangers durant la période pendant laquelle il 
effectuerait un retour temporaire vers son pays d'origine afin d'y lever les autorisations de séjour 
requises. Il ne s'agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle. 
 
Le requérant invoque un risque réel pour sa vie en cas de retour au pays d'origine. Cependant, il 
n'apporte à l'appui de sa demande 9bis aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour 
soutenir ses déclarations alors qu'il lui incombe d'étayer son argumentation (C.E., 13.07.2001, 
n°97.866). Soulignons également que le requérant a eu l'opportunité d'exposer ses craintes lors de ses 
demandes d'asiles mais celles-ci ont fait l'objet de décisions négatives. La circonstance exceptionnelle 
n'est pas établie. 
 
L'intéressé invoque également la longueur déraisonnable du traitement de la procédure d'asile comme 
circonstance exceptionnelle. Toutefois, rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par 
l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non pas à fournir les raisons d'accorder 
l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour 
lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas 
pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités 
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diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que la 
longueur déraisonnable du traitement d'une procédure d'asile clôturée ne constitue pas une 
circonstance exceptionnelle (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). L'intéressé doit démontrer à tout le moins 
qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays 
d'origine ou de résidence à l'étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). Or, soulignons que l'intéressé 
n'explique pas en quoi la longueur de sa procédure d'asile (clôturée) rendrait difficile ou impossible tout 
retour temporaire au pays d'origine pour y lever les autorisations requises. Cet élément ne peut donc 
constituer une circonstance exceptionnelle. 
 
Aussi, l'intéressé invoque le fait d'avoir entrepris des démarches sur le territoire pour régulariser sa 
situation. Cependant, on ne voit pas en quoi cela constitue une circonstance exceptionnelle empêchant 
ou rendant difficile un retour temporaire de l'intéressé dans son pays d'origine afin de lever une 
autorisation de séjour provisoire car il lui revient de se conformer à la législation en vigueur en matière 
d'accès, de séjour et d'établissement sur le territoire belge, à savoir lever les autorisations requises 
auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence. 
 
En ce qui concerne le fait que l'intéressé est désireux travailler, faisons remarquer qu'il est actuellement 
en séjour irrégulier (procédures d'asile et de régularisation clôturées) et ne bénéficie donc plus de la 
possibilité de travailler. Aussi, l'intention ou la volonté de travailler non concrétisée par la délivrance d'un 
permis de travail et la 
conclusion d'un contrat de travail n'empêche pas un retour temporaire vers le pays d'origine ou de 
résidence à l'étranger pour y lever les autorisations requises II ne s'agit donc pas d'une circonstance 
exceptionnelle. 
 
L'intéressé déclare ne plus avoir aucune attache dans son pays d'origine. Cependant, majeur et âgé de 
41 ans, il ne démontre pas qu'il ne pourrait raisonnablement se prendre en charge temporairement ou 
qu'il ne pourrait se faire aider et/ou héberger par des amis ou encore obtenir de l'aide au niveau du pays 
(association ou autre). Or, rappelons qu'il incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E, du 13 
juil.2001 n° 97.866). Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle empêchant 
ou rendant impossible tout retour au pays d'origine ou de résidence. 
 
Enfin, le requérant avance le fait qu'il ne représente aucun danger pour l'ordre public ou la sécurité 
nationale. Cependant, cet élément ne constitue pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle 
empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays étant donné que ce genre de 
comportement est attendu de tout un chacun. Soulignons toutefois que le fait de résider de manière 
irrégulière en Belgique constitue une infraction à la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers. 
 
En conclusion, Monsieur [L.] ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 
l'impossibilité d'introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation 
diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une 
éventuelle nouvelle demande dans son pays d'origine ou de résidence sur la base de l'article 9§2 
auprès de notre représentation diplomatique. » 
 
- en ce qui concerne la décision d’ordre de quitter le territoire :  
 
«  MOTIF DE LA DECISION : 
 
L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants  
: 
o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans être 
porteur des documents requis par l'article 2 : n'est pas en possession d'un visa valable. » 
 
2.5. Le 16 janvier 2014, le délégué de la Secrétaire d’Etat à l’asile et à la Migration et à l’Intégration 
sociale a pris, à l’égard du requérant, une décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 
d’éloignement (annexe 13 septies) et une décision d’interdiction d’entrée (annexe 13 sexies), qui lui ont 
été notifiées à la même date.  
Le requérant est actuellement privé de sa liberté en vue d’un éloignement, dont l’exécution est prévue 
pour le 28 janvier 2014, à 10 heures 45 minutes.  
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3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

3.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 

 

3.2. La première condition : l’extrême urgence 

 

3.2.1. L’interprétation de cette condition 

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 3.1, l’article 43, § 1er, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence. 

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée. 

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35). 

 

3.2.2. L’appréciation de cette condition 

 

Le caractère d’extrême urgence est contesté par la partie défenderesse qui invoque, à cet égard, que le 

requérant est maintenu en vue de son éloignement depuis le 16 janvier 2014. 

 

Le Conseil constate, pour sa part, que la présente demande de mesures provisoires a été introduite 
conformément aux prescriptions de l’article 39/85, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, précitée, 
disposant que « Si l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution 
est imminente, l'étranger qui a  déjà introduit une demande de suspension, peut, à condition que le 
Conseil ne se soit pas encore prononcé sur cette demande, demander, par voie de mesures provisoires 
au sens de l'article 39/84, que le Conseil examine sa demande de suspension dans les meilleurs    
délais. ».  
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Il a, par ailleurs, été rappelé supra au point 2.5. que la partie requérante est privée de sa liberté en vue 

de son éloignement et fait donc l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. 

Il est dès lors établi que la suspension de l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire 

interviendra trop tard et ne sera pas effective.  

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

3.3. Deuxième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable. 

 

3.3.1. L’interprétation de cette condition. 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice qu’elle subit ou 

risque de subir, ce qui signifie qu’elle doit donner des indications concernant la nature et l’ampleur du 

préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère difficilement réparable du préjudice. En 

effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une précision suffisante s’il existe un risque de 

préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie défenderesse, de se défendre à l’égard des faits 

et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

3.3.2. L’appréciation de cette condition. 

 

3.3.2.1. En l’espèce, il n’est pas contesté qu’à l’appui du présent recours, la partie requérante a exposé 

de manière suffisamment concrète les éléments qu’elle entendait faire valoir au titre de préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Pour établir le risque d’un tel préjudice, en cas d’exécution immédiate de l’acte attaqué, la partie 

requérante fait valoir, en substance, que « (…) La décision est accompagnée d’un ordre de quitter le 

territoire. […] qui, s’il ,devait être exécuté, aurait pour conséquence que Monsieur [L.] serait pour une 

période indéterminée […] séparé de sa fille mineure. Un tel état de fait […] entraînerait une violation de 

son droit à la vie familiale, et partant une violation de l’article 8 qui la protège […]. Enfin, un retour forcé 

avant même que le requérant n’ait eu la possibilité de voir son recours traité par [le] Conseil, serait 

également contraire à l’article 13 de la CEDH. (…) ». 

 

3.3.2.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que sa compétence est strictement limitée par l’objet de la 

demande dont il est valablement saisi, à savoir, en l’espèce, la suspension de l’exécution des décisions 

d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour et d’ordre de quitter le territoire, prises le 4 

novembre 2013. 

 

Or, dans la mesure où postérieurement à ces décisions, le requérant a fait l’objet de d’une décision 

d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies), en vertu de 

laquelle il est actuellement privé de liberté en vue de son éloignement, il s’impose de constater que le 

risque de préjudice grave difficilement réparable allégué en termes de requête ne résulte pas des 

décisions dont l’acte introductif d’instance a valablement saisi le Conseil mais bien de l’exécution 

immédiate d’un acte administratif distinct, étant, précisément, la décision d’ordre de quitter le territoire 

avec interdiction d’entrée et maintien en vue d’éloignement prise, le 16 janvier 2014, à l’égard du 

requérant, dont la juridiction de céans n’est pas saisie, à défaut pour la partie requérante d’avoir 

entrepris cet acte de recours. L’invocation, à l’audience, par le conseil de la partie requérante, d’une 

« erreur » expliquant cette carence, dès lors qu’elle n’est pas de nature à pouvoir la réparer, n’énerve 

rien les constats qui précèdent. 
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3.3.2.3. Il découle de l’ensemble des considérations émises supra que le requérant reste en défaut 

d’établir l’existence du préjudice grave difficilement réparable que l'exécution immédiate des actes 

attaqués risque de lui causer. 

 

3.4. Le Conseil constate dès lors qu’une des trois conditions cumulatives requises par l’article 39/82, § 

2, alinéa 1er, de la loi, à savoir l’existence d’un risque de préjudice grave difficilement réparable n’est 

pas remplie, en telle sorte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept janvier deux mille quatorze, par : 

 

Mme V. LECLERCQ,     président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

M B. ABOUMAHFOUD,    greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

B. ABOUMAHFOUD V. LECLERCQ 

 


